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UNE AIRE DE JEUX
ENTIÈREMENT RÉNOVÉE

Depuis le 15 février, l’aire de jeux 
pour enfants située au boulo-
drome peut à nouveau accueillir 
les petits Saint-Lysiens. 
Fermée pour des raisons de sé-
curité, ce lieu a été entièrement 
rénové. Un nouveau sol souple a 
été posé pour accueillir plusieurs 
jeux pour les enfants de 6 mois à 
8 ans : toboggan avec filet pour 
grimper et mur d’escalade, tourni-
quet, balançoire, jeux sur ressort, 
labyrinthe avec les animaux de la 
ferme.
Le coût de ce nouvel aménage-
ment avoisine les 73 000 €TTC .
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Cette année, nous avons voté le 
budget municipal dans un contexte 
inédit. L’inflation, l’augmentation des 
coûts de l’énergie et le désengage-
ment de l’Etat dans ses missions réga-
liennes mettent les collectivités dans 
une situation inquiétante. Comme 
tous mes collègues maires et prési-
dents de collectivités territoriales, je 
pense qu’il en va de l’avenir des ser-
vices publics, donc du quotidien des 
Françaises et des Français.

A Saint-Lys, grâce aux efforts de 

gestion engagés depuis 2016, les 

finances de notre commune sont 

saines et nous permettent d’envi-

sager les investissements de de-

main, tout en restant vigilant au 

vu du contexte. Ceux-ci traduisent 
une volonté forte de la municipa-
lité de construire ensemble une Ville 
qui nous ressemble et qui nous ras-
semble. Le développement durable, 
l’amélioration de nos déplacements, 
de notre cadre de vie et de notre 
tranquillité mais également l’éman-
cipation de nos jeunes générations 
sont des leviers essentiels que nous 
avons souhaité activer pleinement au 
travers de projets ambitieux. La mise 
en vie progressive de L’Escalys, le lan-
cement du projet « Bourg-centre » de 
revitalisation du centre-ville, l’amé-
nagement de voies douces routes de 
Saint Clar et de Lamasquère ou encore 
la végétalisation des cours d’école en 
sont quelques exemples.

Je suis convaincu que c’est en tra-

vaillant ensemble et en rassemblant 

toutes les forces démocratiques de 

la Ville que nous pourrons envisager 

sereinement notre avenir. Le soutien 
aux associations reste une priorité car 
elles consolident le vivre ensemble 
dans une société dans laquelle l’indi-
vidualisme semble primer. C’est pour-
quoi, au-delà de l’attribution de 312 
000 € de subventions, nous lançons 

l’étude de rénovation énergétique de la salle 
de Gravette qui sert aux manifestations asso-
ciatives et par la même à tous les Saint-Lysiens.
Durant cette année, je continuerai à vous ren-
contrer lors d’événements festifs, tels que le 
repas des aînés ou la fête locale, mais égale-
ment lors de rendez-vous citoyens comme le 
budget participatif. Des réunions publiques 
sont en préparation, à commencer par celle 
du 23 mars prochain sur la mobilité et les in-
frastructures routières. Elles nous donneront 
l’occasion d’échanger sur les projets structu-
rants de la commune.

Ma priorité reste l’offre d’un service public 

de qualité et adapté aux besoins des Saint-

Lysiennes et des Saint-Lysiens et aux moyens 

qui sont les nôtres. 

Je vous souhaite une bonne lecture.
Serge DEUILHÉ

Maire de Saint-Lys
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Jeudi 26 janvier, le repas des aînés organisé par la Ville de Saint-Lys a réuni 
265 participants, dont 53 résidents des EHPAD et de la MAS Concorde. 

Après 2 années de crise sanitaire, nos aînés ont eu le plaisir de se retrouver 
autour d’un repas gourmand et quelques pas de danse. 

Les élèves de l’école Florence Arthaud de CM1 sont venus chanter devant 
un public ravi de ces échanges intergénérationnels !

Le 12 janvier dernier, les 12 nou-
veaux élus du Conseil Municipal 

des Jeunes assistaient à leur séance 
d’investiture présidée par Monsieur 

le Maire. Cette soirée marque le 
début de leur mandat de deux ans. 

Place aux projets !

226 sapins de Noël ont été dépo-
sés dans les six points de collecte 

mis à disposition par la Ville, du 
26 décembre au 9 janvier. Cette 

démarche anti-gaspillage et 
écocitoyenne a permis de leur 

donner une deuxième vie. En effet, 
les conifères ont été apportés à la 

déchetterie où ils ont été broyés et 
revalorisés.
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Le 11 février dernier, la salle de la Gravette était comble à l’occasion du 
concert intitulé « Nougaro via Alsina » proposé par le quartet acoustique 
Alsina. Les écoles de la commune avaient été associées à cet événement. 
Elles ont interprété pour l’occasion la chanson « Amstrong » avec des 
paroles réécrites par les élèves.

Serge Deuilhé, Maire de Saint-Lys, et le Conseil municipal ont eu l’honneur, le 7 janvier, de 
recevoir les Saint-Lysiennes et les Saint-Lysiens à l’occasion de la traditionnelle cérémonie 
des vœux.  
Cette cérémonie a été l’occasion de présenter les projets de 2023, une année où les enjeux 
environnementaux, l’amélioration des déplacements et des espaces publics et l’enrichisse-
ment de l’offre culturelle seront mis à l’honneur. 
Le lundi suivant, ce sont les acteurs économiques et éducatifs qui étaient accueillis pour 
une cérémonie. L’occasion de remercier le corps éducatif pour son rôle essentiel dans 
l’épanouissement et l’émancipation des jeunes générations ainsi que les commerçants, les 
artisans et les entreprises qui concourent à l’attractivité du territoire.



EN BREF

23 802 
C’est le nombre de docu-

ments (livres, magazines, 

CD…) disponibles à la 

médiathèque. 1876 nou-

veaux documents ont 

été achetés en 

2022.
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CÉRÉMONIE
COMMÉMORATIVE 

Le comité de la F.  N. A. C. 
A. de Saint-Lys et la muni-
cipalité organisent une cé -
rémonie commémorative à 
l ’occasion du 61ème anni-
versaire du « Cessez-le-Feu » 
de la guerre d’Algérie.  
Rendez-vous le dimanche 19 
mars à 10h45 pour un rassem-
blement devant la mairie, suivi  
à 11h par une messe en l’église 
Saint-Julien. Cérémonie à 12h, 
en présence de l’Entente Saint-
Lysienne, au Monument aux 
Morts.  
Tous les habitants sont conviés 
à ce moment de souvenir et de 
recueillement.

Reconversion de l’ancien
« Grand Café de France »
Au cœur de Saint-Lys et en face de la Halle, l’ancien Grand Café de France 
est vacant depuis plusieurs années. Cet établissement et le logement 
mitoyen sur la place Nationale ont été acquis fin 2021 par l’Etablisse-
ment Public foncier d’Occitanie (EPFO) à la demande de la commune. Ce 
partenariat avec l’EPFO permettra à la Ville de conduire la réhabilitation 
de ces bâtiments dans le respect du patrimoine architectural. les Saint-
Lysiens seront associés aux réflexions sur ce futur lieu de vie.

U R B A N I S M E

PERMANENCES ADIL 31

L’Agence Départementale d’Informations sur le Logement de la 
Haute-Garonne propose un conseil juridique et financier pour les 
particuliers sur toute question relative au logement. Permanences 
gratuites à la Turbine, 22 rue de Louge à Muret, de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h sur rendez-vous (05 61 22 46 22). Prochaines dates : ven-
dredis 10 mars, 14 avril, 12 mai et 9 juin.

Au niveau juridique, l’ADIL 31 vous informe sur les droits et obliga-
tions des locataires et propriétaires, les règles de la copropriété, la 
réglementation en matière d’urbanisme et de qualité de l’habitat, les 
contrats de vente et de construction, les relations de voisinage…

Dans le domaine financier l’ADIL apporte une réponse à toutes vos 
questions concernant les prêts et aides à l’accession à la propriété, 
les aides au logement, le financement de l’amélioration de l’habitat 
et notamment de la rénovation énergétique.
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Nettoyage citoyen : 
nouvelles dates 
Après le bilan plus que positif des trois premières 
actions menées en 2022, cette initiative portée par 
Fatima SUTARIK, soutenue par la municipalité dans 
le cadre des budgets participatifs, redémarre avec 
les beaux jours. Rendez-vous le samedi 25 mars et 
le dimanche 23 avril de 14h-16h au boulodrome. 
Au programme : ramassage des déchets en centre-
ville et dans les espaces verts. L’équipement, fourni 
par la commune, vous attend sur place. Une belle 
démarche qui permet d’améliorer notre cadre de vie 
et de sensibiliser les citoyens au respect des espaces 
publics pour le bien-vivre ensemble. 
Vous pouvez dès à présent vous inscrire sur : 
saint-lyszerodechets@gmail.com

Producteurs 
locaux 
Le Conseil départemental a déve-
loppé un outil numérique permet-
tant de trouver tous les producteurs 
hauts-garonnais en vente directe 
(fruit, légume, viande, miel, mais 
aussi poisson, produits laitiers, épi-
cerie…) et leurs points de vente : 
DirectFermiers31.fr 
L’objectif est de favoriser le consom-
mer local et de saison, en solidarité 
avec les producteurs Haut-Garon-
nais (633 points de vente directe).  
Une application mobile existe éga-
lement.

E N V I R O N N E M E N T

V E N T E  D I R E C T E

NOUVELLES
ACTIVITÉS 

Psychologue 
Angélique Terrasson-Casas.
40 rue Saint-Julien.
Téléphone : 06 52 07 64 14 

Food truck «Le Tour du 
Bowl» 
Salades, soupes, plats et autres 
produits à emporter le midi.  
Tous les vendredis entre 11h et 
14h sur le parking de «Pein-
ture Conseil Matériel» dans la 
Zone Artisanale du Boutet de 
Saint-Lys. 
Coordonnées : 06 30 47 86 39 / 
letourdubowl.fr

Made by M. 
Graphiste Multimédia 
Création de logo, charte gra-
phique, illustrations, maquettes 
de site web et d’applications, 
réalisation de tout supports 
d’impression : cartes de visite, 
brochures, flyers, menus, faire-
part, cartes de voeux, d’anni-
versaire...
Marion BALAGUER 
Tel : 06.59.60.81.35 
E-mail : design.madebym@
gmail.com 
https://www.instagram.com/
madebym_design/ 

Inscriptions définitives
en maternelle
Si votre enfant est né en 2020, vous devez l’inscrire en mairie du 13 mars 
au 28 avril pour qu’il soit scolarisé (Petite section de maternelle).
La démarche peut être effectuée par email (scolarité@saint-lys.fr) ou en 
prenant rendez-vous auprès du service scolarité au 05 62 14 71 71.
Pièces justificatives à fournir au service scolarité :

- les copies de toutes les pages du livret de famille ;
- la copie d’un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois.

Un certificat de scolarité vous sera délivré afin de prendre rendez-vous 
auprès des directrices des écoles Petit Prince ou Éric Tabarly pour finali-
ser les inscriptions.

R E N T R É E  S C O L A I R E  2 0 2 3
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BIEN-VIVRE ENSEMBLE

MON CHIEN EN VILLE 
Les animaux font partie de notre vie. Vivre avec un 
animal nécessite également de connaître et de 
suivre quelques règles simples, permettant à chacun, 
maîtres, chiens et autres usagers, de cohabiter har-
monieusement. 

JE LE FAIS IDENTIFIER 
Depuis 1999, l’identification est obligatoire pour les 
chiens de plus de 4 mois. Elle est assurée par un vété-
rinaire, sous la forme d’un tatouage ou d’une implan-
tation de puce électronique avec inscription dans un 
fichier central. Cette identification permettra, en cas 
de perte ou de fugue de l’animal, de remonter faci-
lement jusqu’à vous. Si, en revanche, l’animal n’est 
pas identifié, il sera considéré comme errant et placé 
en fourrière. Il est également recommandé d’ajouter 
une médaille ou un collier à votre chien, précisant 
vos nom, adresse et numéro de téléphone.  

JE LE TIENS EN LAISSE 
La loi impose que les chiens soient 
tenus en laisse dans la rue et dans 
les lieux publics, y compris les 
espaces verts. Si votre animal est 
un chien de 1ère ou 2e catégorie, il 
doit également être muselé. Tout 
propriétaire de chien laissant son 
chien divaguer s’expose à une 
contravention voire à sa capture 
pour mise en fourrière. 

JE RAMASSE SES
DÉJECTIONS 
Pour des raisons d’hygiène et de 
propreté, le ramassage des déjec-
tions canines dans les espaces 
publics est obligatoire et de la 
responsabilité de chaque maître. 
C’est une obligation prévue dans 
le cadre du code pénal (art R632-
1), du règlement sanitaire dépar-
temental et d’arrêtés municipaux. 
Si vous ne ramassez pas, vous 
risquez une contravention d’un 
montant minimal de 68 €. 

JE LE DÉCLARE
Il est obligatoire de déclarer au-
près de la mairie les chiens de ca-
tégorie 1 (chiens dits «d’attaque») 
et 2 (chiens dits «de défense»). 

J’EMPÊCHE LES ABOIE-
MENTS INTEMPESTIFS  
La loi et la justice reconnaissent clai-
rement que les aboiements intem-
pestifs de chien peuvent être qua-
lifiés comme trouble du voisinage. 
Ils peuvent être punis d’une contra-
vention de 3e classe (150 à 450 €) 

J’AI PERDU MON CHIEN 
Les chiens perdus ou errants (mais 
également les chats) sont très 
souvent signalés aux services de 
la mairie. La Police municipale 
dispose d’un lecteur d’identifi-
cation et peut très rapidement 
retrouver le propriétaire. Dans les 
autres cas, l’animal est confié à la 
Sacpa, une société spécialisée qui 
met l’animal en fourrière. Au bout 
de 8 jours, celui-ci est transféré 
dans un refuge. Indépendamment 
des risques civils auxquels vous 
expose la divagation incontrôlée 
de votre chien, celle-ci constitue 
une infraction pénale punie d’une 
amende de 2e classe. 

Cette nouvelle rubrique, rédigée en collaboration avec la Police municipale, vous donnera 
des informations pratiques, des réponses à vos questions, un rappel des comportements 
responsables et des règles du bien vivre ensemble. Grâce à un effort de chacun, nous arri-
verons à concilier libertés individuelles et quiétude collective, entretenir des relations de 
voisinage apaisées… pour profiter pleinement de la qualité de vie de notre commune. 

Un petit effort de chacun 
pour le bien de tous

C I T O Y E N N E T É

La Sacpa c’est quoi ? 

Le Muretain Agglo a passé une 
convention avec la Sacpa (Service 
pour l’assistance et le contrôle 
du peuplement animal). Cette 
société intervient pour récupérer 
les animaux errants et ceux morts 
sur la voie publique (animaux de 
moins de 50 kilos). Les particuliers 
ne peuvent pas contacter direc-
tement cet organisme. Ils doivent 
obligatoirement téléphoner à l’ac-
cueil de la mairie (05 62 14 71 71), 
à la Police municipale (05 61 91 89 
94) ou à l’élu de permanence (06 
60 66 51 09) lorsque les services 
muicipaux sont fermés. Ils servi-
ront de relais avec la Sacpa.
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ACTUALITÉ

JE PRÉPARE MON DOSSIER 
Il est conseillé d’effectuer une 
pré-demande en ligne, sur 
https://passeport.ants.gouv.fr 
Conservez bien l’accusé de récep-
tion. En cas de difficultés avec le nu-
mérique, vous pourrez vous rendre 
à la Maison départementale de 
proximité située 1 rue des Glycines 
à Saint-Lys (Tél. : 05 34 60 76 50), ou 
à la Maison France Service qui se 
trouve dans les locaux de La Poste, 
8 place Jean Moulin. Une personne 
vous guidera dans vos démarches. 

JE PRENDS RENDEZ-VOUS 
Direction le site internet de la Ville, 
rubrique « En un clic – Prendre rdv » 
pour réserver votre créneau. En 
moyenne, 170 rendez-vous sont 
proposés chaque semaine. 

JE FAIS ATTENTION
AUX PHOTOS 
Fournissez des photos en couleur 
de qualité. Veillez à être le ou la 
plus neutre possible lors de la 
prise de vue : bouche fermée, 
sans sourire, front et visage déga-
gés, pas de bijoux, ni de lunettes. 

JE VAIS
À MON RENDEZ-VOUS 
Vérifiez que vous avez bien toutes 
les pièces demandées, notam-
ment les originaux des copies, 
pour les justificatifs de domicile, 
le livret de famille par exemple. La 

durée du rendez-vous en mairie 
est d’environ 15 minutes. 

JE PEUX ÊTRE RECONTACTÉ 
Il n’est pas rare que des demandes 
nécessitent des « compléments » 
ou soient rejetées par la préfec-
ture. Malgré toute l’attention por-
tée au dossier par les agents com-
munaux, vous pouvez être amené 
à produire un document supplé-
mentaire, voire à déposer à nou-
veau votre dossier de demande, 
notamment si la photo est jugée 
non conforme. 

JE PATIENTE
Le délai moyen pour obtenir le do-
cument demandé est d’environ un 
mois à compter du rendez-vous. 
Ce délai peut être plus élevé selon 
le type de dossier et la période de 
l’année. Dans l’intervalle, le Centre 
d’expertise et de ressources des 
titres CNI-Passeports (CERT), qui 
dépend de la la Préfecture de la 
Région Occitanie, instruit le dos-
sier puis le transmet à l’Imprimerie 
nationale, qui fabrique votre docu-
ment. À la réception de votre titre, 
vous serez destinataire d’un SMS  
qui vous indique que vous pouvez 
venir le récupérer sans rendez-
vous, aux horaires d’ouverture de 
la mairie.

Si vous avez des projets de voyage à l’étranger 
l’été prochain, n’attendez pas le dernier mo-
ment pour faire refaire votre passeport ou votre 
carte nationale d’identité. En effet, la durée 
moyenne pour l’obtention d’une pièce d’iden-
tité est de plusieurs mois. On vous rappelle la 
marche à suivre. 

Pour vos papiers, 
anticipez ! 

P I È C E S  D ’ I D E N T I T É 

Bon à savoir 

 Environ une centaine de rendez-vous ne sont 
pas honorés chaque mois, notamment par des de-
mandeurs qui ont finalement fait leurs démarches 
dans une autre commune. Alors, si vous ne souhai-
tez ou ne pouvez pas honorer votre rendez-vous, 
faites preuve de civisme : prévenez la mairie ! Les 
créneaux libérés peuvent ainsi être proposés à 
d’autres personnes. 

 Plus de place à Saint-Lys ? Vous pouvez contac-
ter d’autres communes. Une démarche simplifiée 
depuis que l’Agence nationale des titres sécurisés 
(ANTS) a mis en place un moteur de recherche 
facilitant la prise de rendez-vous :
https://rendezvouspasseport. ants.gouv.fr

ÉLECTIONS 
En cas de changement d’adresse au sein de la 
commune de Saint-Lys, n’oubliez pas de le signa-
ler au service des élections. 
Cette démarche vous évitera d’être radié des 
listes électorales. 
Comme pour une nouvelle inscription sur les listes 
de la Ville, les documents à fournir sont les suivants 
: formulaire Cerfa, pièce d’identité en cours de vali-
dité et justificatif de domicile de moins de 3 mois.
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Cette année encore, la commune de Saint-Lys a réservé 20 000 € au budget municipal pour financer la 

réalisation de projets émanant directement des habitants.

Au travers du budget participatif, la municipalité favorise l’implication des habitants dans la vie locale.

Un comité de pilotage, composé d’élus, de techniciens et de membres du Conseil de Sages, assurera 

l’organisation et le suivi de ce projet participatif. À vous de proposer votre projet !

Le budget participatif
est de retour !

JE PROPOSE UN PROJET

QUEL TYPE DE PROJET 
PROPOSER ?
Un projet est recevable s’il remplit 
l’ensemble des critères suivants :

- Être localisé sur le territoire 
de la commune de Saint-Lys ;
- Présenter un intérêt général ;
- Agir en faveur de l’améliora-
tion du cadre de vie ;
- Porter sur le domaine public 
communal ;
- Relever des compétences de 
la commune, qui conserve la 
maîtrise d’œuvre du projet ;
- Ne pas dépasser l’enveloppe 
prévisionnelle de 20 000 € ;
- Être suffisamment précis 
pour être étudié technique-
ment, juridiquement et finan-
cièrement ;
- Ne pas comporter d’éléments 
de nature discriminatoire ou 

ÉTAPE

P
o

u
r

cons t ru i re S a i n t- Lys ense
m

b
le

BUDGET
PARTICIPATIF

D I A LO G U E  C I TOYE N

diffamatoire ;
- Ne pas être en cours d’étude 
ou d’exécution.

A QUELLE DATE DÉPOSER 
LE PROJET ?
Les projets doivent être déposés 

avant le 31 août 2023.

QUI PEUT DÉPOSER UN 
PROJET ?
Tout habitant Saint-Lysien âgé de 
plus de 15 ans sans condition de 
nationalité. Le projet peut-être 
issu d’un travail individuel ou col-
lectif (groupement de particuliers, 
association, quartier...).

COMMENT PROPOSER UN 
PROJET ?
En complétant une fiche projet, 
disponible à l’accueil de la mairie 

et sur le site internet de la com-
mune (www.saint-lys.fr).

La fiche dûment renseignée peut 
être déposée à l’accueil de la mairie 
ou envoyée via le site internet de la 
commune.
Des ateliers d’aide à la rédaction 
de projets pourront être organi-
sés afin de soutenir les porteurs 
de projets qui le souhaitent.

Pour plus de 
détails, consultez 
le site internet de 

la commune.
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Comme présenté lors du 
débat d’orientation bud-
gétaire de la commune, 
les enjeux environnemen-

taux s’inscrivent plus que jamais 
au cœur des priorités de l’action 
municipale. Adapter nos modes 
de vie devient une nécessité, une 
urgence : nous l’avons encore 
constaté lors des évènements cli-
matiques de 2022. Aujourd’hui 
chacun doit être acteur du chan-
gement, que l’on soit grand déci-
deur des enjeux stratégiques 
comme acteur de terrain. Les 
espaces extérieurs de nos écoles 
constituent un lieu de vie impor-
tant pour nos enfants. Il est néces-
saire de retrouver un environne-
ment apaisé dans nos écoles et 
repenser nos espaces minéralisés.

GROUPES DE TRAVAIL
C’est avec cette volonté d’accueil-
lir davantage la nature dans nos 
écoles que la municipalité a convié 
les acteurs de la communauté 
éducative à une première série de 
réunions de concertation les 9, 16 
et 23 Janvier 2023 autour de la vé-
gétalisation des cours d’école, des 
déplacements doux pour petits et 
grands et de la gestion optimisée 
du papier.
Fabrice Planchon, Premier Adjoint 
délégué à l’éducation et Patricia 
Goupil, Conseillère municipale 
déléguée aux déplacements doux 
ont conviés les directeurs d’école 
et les enseignants délégués ainsi 
que les représentants de parents 
d’élèves à constituer des groupes 
de travail.

Forts de plus de 30 acteurs volon-
taires, ils ont jeté les fondations 
d’une action durable afin de 
permettre au monde végétal de 
retrouver sa place dans les cours 
d’école.

DES ARBRES À L’ÉCOLE
Dans un contexte d’augmenta-
tion et de précocité des vagues 
de chaleur, ce sont bien sûr les 
questions d’adaptation aux chan-
gements climatiques qui ont été 
le fil conducteur des échanges 
(favoriser l’effet d’ombrage dans 
la cour et dans les classes, favori-
ser la création d’îlots de fraîcheur, 
plantation d’arbres…).
Les temps en extérieur participent 
en effet à favoriser l’autonomie, la 
sociabilité et la créativité et apai-
ser le climat scolaire mais aussi 
dynamiser les actions éducatives 
autour de la biodiversité et du 
contact à la nature.
L’enjeu est important et l’action 
qui l’accompagne s’inscrivent 
dans la durée.
De nouveaux temps de concer-
tation et des premières actions 
concrètes seront proposés et dé-
battues ces prochains mois pour 
continuer à avancer ensemble. 
Pour des écoles plus vertes, pour 
un meilleur confort de vie, pour 
notre planète et nos enfants.

Projet « ÉCOLES VERTES »
Une concertation pour un enjeu 
important

E N V I R O N N E M E N T

Les arbres 
favorisent l’effet 
d’ombrage et la 
création d’îlots 
de fraîcheur dans 
la cour et dans 
les classes
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ACTUALITÉ

UN SERVICE POUR VOUS 
ACCOMPAGNER
Le Service associations est le prin-
cipal interlocuteur des associations 
Saint-Lysiennes. Il est le relais entre 
les associations, les élus municipaux 
et l’administration et apporte son 
soutien pour toute question relative 
à la vie associative.
Le service associations est en charge :
- de la mise en œuvre de la poli-
tique municipale de soutien aux 
associations ;
- de la promotion de la vie associa-
tive locale (organisation du Forum 
des Associations, mise à jour de 
l’annuaire des associations…) ;
- de l’instruction des dossiers de 
subvention ;
- du l’attribution des salles commu-
nales ;
- de l’accompagnement des asso-
ciations pour l’organisations des 
manifestations ;
- de l’accompagnement des actions 
du CLDVA (Conseil Local de Déve-
loppement de le Vie Associative).

UN SOUTIEN FINANCIER
La Ville de Saint-Lys accorde aux as-
sociations qui en font la demande 
des aides financières sous forme 
de subventions. Il s’agit soit de sub-
ventions annuelles de fonction-
nement, soit de subventions dites 
exceptionnelles, dans le cas de pro-
jets spécifiques et d’intérêt général.

UN SOUTIEN LOGISTIQUE
Par soutien logistique, on entend la 
mise à disposition de locaux ou de 
matériels, l’entretien de locaux ou 
d’espaces sportifs, l’intervention des 
services techniques municipaux, la 
fourniture énergétique…
Ces soutiens en nature sont autant 
de subventions indirectes que la Ville 
accorde aux associations.
La Ville accorde également aux asso-
ciations saint-lysiennes la gratuité 
permanente pour toute réservation 
de la salle polyvalente, salle de confé-
rence et des salles de réunions.
Le personnel technique de la com-
mune peut être amené à intervenir 
pour la maintenance et les travaux 
dans les locaux ou sur les matériels 
mis à disposition des associations. 
Il peut également intervenir dans le 
cadre d’installation de matériel prêté 
par la mairie. 

UN SOUTIEN
EN COMMUNICATION
Guide des associations

Un annuaire référençant les asso-
ciations communales est édité à 
chaque rentrée de septembre. 
Cet annuaire est disponible sur le 
site de la Ville en version numé-
rique où l’on peut retrouver toutes 
les informations pratiques de 
chaque structure.

Forum des associations

Afin de faire connaitre ses associa-
tions auprès des habitants, la Ville or-
ganise chaque année un forum des 
associations au mois de septembre. 
Ce temps fort de la rentrée qui se 
déroule le 1er samedi de septembre, 
et qui réunit plus d’une cinquantaine 
d’associations, permet à chacun de 
trouver l’activité de son choix.

Communiquer sur les événements

La Ville de Saint-Lys peut appor-
ter son soutien en annonçant les 
manifestations des associations 
sur ses différents supports. 

Journal communal

Le bimestriel, Saint-Lys le Mag’ 
consacre, dans chacun de ses nu-
méros, plusieurs pages à l’actua-
lité des associations de la Ville.  
Facebook

la Ville offre la possibilité aux as-
sociations de partager leurs pu-
blications sur la page Facebook 
de la @VilledeSaint-Lys.

La ville soutient
et accompagne les associations 

V I E  A S S O C I A T I V E

Service associations
Mairie de Saint-Lys,
1 place Nationale.
Téléphone : 05 62 14 71 71
Email : associations@saint-lys.fr

Une instance participative
Le CLDVA (Conseil Local de Développement de la Vie Associative) est une instance de 
démocratie participative composée de représentants d’associations et d’élus municipaux.
Son rôle est de :
– Mettre en œuvre des idées, des propositions, des actions au service des associations ;
– Servir de lien entre les associations et la municipalité ;
– Être un organe consultatif auprès du Conseil Municipal et du Maire.
Un nouveau bureau vient d’être élu. Collège culture et loisirs : Pays Saint-Lysien, pays 
d’Europe, pays du monde - G. Dangla / Comité des Fêtes - P. Cador / MJC-CS - F. Louit.
Collège sport : Country Line Danse - D. Barriere / SLOO Tennis - JL. Leon Dufour / SLOO Foot-
ball Club - A. Donadello. Collège social humanitaire et environnement économique : Envol 
“Donnons leur des ailes” - E. Del-Rey. Plus d’informations sur le site internet de la Ville.

Tous les ans, en 
septembre, la 
commune orga-
nise le Forum des 
associations : 
vitrine du dyna-
misme associatif 
de Saint-Lys
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Le développement de l’usage 
des modes doux est une des 
réponses nécessaires aux en-
jeux du dérèglement clima-

tique mais également une solution 
face à l’engorgement automobile. 
Pour accompagner le changement 
de nos habitudes, la Ville de Saint-
Lys, le Muretain Agglo et le Conseil 
départemental de la Haute-Ga-
ronne travaillent à l’amélioration 
des déplacements et des espaces 
publics en privilégiant les modes 
doux (piétons, vélo). 

Les objectifs :
- Encourager l’usage des modes 
doux (vélo, marche, trottinette…)
- Sécuriser les trajets des utilisateurs
- Intensifier le maillage et créer des 
liaisons pertinentes entre les bas-
sins de vie (établissements scolaires, 
centre-ville, villes voisines, lieux de 
travail)
- Améliorer le cadre de vie des ci-
toyens

CRÉATION DE VOIES 
DOUCES LE LONG DES 
ROUTES DE SAINT-CLAR 
(RD53) ET DE LAMASQUÈRE 

(RD19)

Inscrit dans le cadre du schéma 
directeur des cheminements 
cyclables porté par le Muretain 
Agglo, le projet d’aménagement 
de voies cyclables et piétonnes 
le long de ces voies permettra 
de sécuriser l’accès des élèves à 
leurs arrêts de bus, de créer des 
connexions avec le centre-ville 
mais également d’adapter les 
infrastructures dans un contexte 
d’augmentation du nombre de 
logements au sein de ces zones. 
Cette démarche s’inscrit dans la 
continuité des investissements ré-
alisés depuis 2016 par la création 
de cheminements sur l’avenue 

du Languedoc, la route de Muret, 
l’avenue Famille Lécharpe et l’ave-
nue de Gascogne.

Les coûts prévisionnels de ces tra-
vaux sont aujourd’hui estimés à 
650 000 € pour la route de Lamas-
quère et 1 500 000 € pour la route 
de Saint-Clar.  La Ville de Saint-Lys 
porte ce projet de création de che-
minement piéton/cycle. A ce titre, 
elle engagera les frais nécessaires 
à la réalisation de ce projet et le ré-
alisera en partenariat avec le Mu-
retain Agglo qui est en charge de 
constituer les demandes de sub-
ventions auprès des partenaires 
notamment la Région Occitanie 
et le Département de la Haute-Ga-
ronne.

RÉSEAU EXPRESS VÉLO
Dans le cadre de sa politique en 
faveur du développement de la 
pratique du vélo, le Conseil dépar-
temental s’est engagé dans l’amé-
nagement de Réseaux Express 
Vélo (REV) permettant de relier 
rapidement Toulouse et sa péri-
phérie en toute sécurité.
Depuis 3 ans, le Département a lan-
cé une grande concertation avec 
les futurs utilisateurs de ces voies 

en vue de définir et valider les tra-
cés des projets de REV engagés.
La restitution de ces ateliers de 
concertation a été présentée le 8 
février dernier s’agissant des tra-
cés suivants :
- REV 4 : La Salvetat Saint-Gilles / 
Plaisance-du-Touch,
- REV 8 : Saint-Lys/ Fonsorbes / 
Plaisance-du-Touch,
REV 9 : Fonsorbes / La Salvetat 
Saint-Gilles

La sécurisation
des déplacements doux au cœur des priorités

M O B I L I T É S

Pour aller plus loin
Réunion publique le 23 mars 2023 à 19H30 

salle de La Gravette

Les acteurs du territoire (Ville de Saint-Lys, Mure-
tain Agglo, Conseil départemental) viennent à 
votre rencontre pour vous présenter les grands 
projets de mobilités et échanger avec vous.
Les thèmes de la réunion : Plan Pluriannuel Voirie, 
REV 31 et projet d’aménagement de voies douces 
routes de Saint Clar et de Lamasquère.

Les routes de 
Saint-Clar et de 
Lamasquère se-
ront équipées de 
voies cyclables et 
pietonnes

Qu’est-ce 
qu’un REV ? 
- Un itinéraire cyclable à
« haut niveau de service » 
qui allie sécurité, continuité, 
mobilité et confort ;
- Des services associés : parkings 
à vélo sécurisés, éclairage, etc ;
- Une réponse efficace aux 
besoins de déplacements 
quotidiens de 5 à 20 km, par-
ticulièrement pour les trajets 
domicile-travail.

23
mars
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Les vacances sont des moments 
uniques pour s’évader de son quoti-
dien, découvrir de nouveaux horizons 
et rencontrer de nouvelles personnes.  

C’est un temps nécessaire pour préserver sa 
santé, garder le moral et avancer sereine-
ment en âge.  En partenariat avec l’ANCV, 
le CCAS organise un séjour seniors en va-
cances au cœur des volcans d’auvergne du 
3 au 10 juin 2023. 

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 
Tout(e) Saint-Lysien(ne) de plus de 60 ans, 
sans activité professionnelle ou retraité(e). 
Les personnes en situation de handicap 
peuvent bénéficier du programme dès 55 ans. 
Voyage d’une semaine (8 jours, 7 nuits) : 
442€ en pension complète. 
Une aide financière de l’ANCV de 194€ est 
possible sous certaines conditions de res-
sources. Le transport, la taxe de séjour et 
l’assurance annulation sont pris en charge 
par le CCAS. 

AU PROGRAMME
L’Auvergne est connue pour ses paysages 
naturels spectaculaires, ses volcans éteints, 

ses rivières et ses forêts. Les activités pro-
posées incluent des excursions, des visites 
de sites historiques et culturels, ainsi que 
des animations en journée et en soirée. 
Il y a beaucoup à découvrir et à faire en 
Auvergne, que ce soit pour se détendre ou 
pour s’aventurer dans la nature.

Une présentation détaillée de ce séjour sera 
proposée le mardi 14 mars 2023 à la salle 
Antonin Chelle, 1 rue des Glycines.

Inscription à partir du mardi 14 mars lors de 
la présentation du programme ou  au CCAS.

Même les petites retraites 
ont droit à de grandes vacances ! 

V O Y A G E

CCAS
16, rue du 11 novembre 1918
Tél. : 05 62 14 73 60
Email : ccas@saint-lys.fr
Horaires d’ouverture au public :

 - Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 17h
- Le vendredi de 8h30 à 12h et de 
14h à 16h30

Des partenaires 
à votre service
MISSION LOCALE

DE LA HAUTE- GARONNE

Accueil, aide, orientation, 
accompagnement des jeunes 
de 16-25 ans en recherche 
d’emploi sortis du système 
scolaire. 
Accueil au CCAS le lundi et 
vendredi matin et le mercredi 
après-midi sur RDV AU 05 61 
51 54 31. 

CAISSE D’ALLOCATIONS 

FAMILIALES

Intervention dans des do-
maines de la parentalité, du 
logement et de l’insertion sur 3 
champs spécifiques :  
-Séparation récente ;
-Décès d’un enfant ou d’un 
conjoint ;
-Impayé de loyer dans le parc 
privé signalé par le bailleur. 
Accueil au CCAS le mardi matin 
sur RDV. 

ENTRAIDE, PARTAGE

ET TRAVAIL

Insertion des demandeurs 
d’emploi dans le monde du 
travail. 
Accueil au CCAS le vendredi 
après-midi avec ou sans RDV 
au 05 61 86 78 22. 

UCRM

Accompagnement des bénéfi-
ciaires du RSA. 
Accueil au CCAS le mercredi 
après-midi sur RDV. 
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Depuis bientôt un an, 
des familles ayant fui la 
guerre en Ukraine sont 
hébergées à Saint-Lys 

aussi bien par la commune que 
chez des particuliers et bénéfi-
cient d’un accompagnement ré-
gulier du CCAS (apprentissage du 
français, recherche d’une activité 
professionnelle, aide administra-
tive, etc.). Dans ce cadre, la Ville et 
le CCAS ont accueilli ces familles 
dans 2 logements municipaux.  
Certaines familles ont fait le choix 

La navette communale est 
un service d’aide destiné au 
transport des Saint-Lysiens et 

des Saint-Lysiennes sans moyen 
de locomotion. 
Un agent du CCAS vient vous cher-
cher à votre domicile, vous dépose 
où vous voulez dans la commune 
et revient vous chercher à l’heure 
convenue pour vous ramener 
chez vous. 
Ce service fonctionne actuelle-
ment tous les mardis sur inscrip-

de s’installer définitivement dans 
la commune et ont retrouvé un 
logement autonome. 
Grâce à la solidarité et la généro-
sité des Saint-lysiens, elles ont pu 
se meubler et s’équiper, facilitant 
ainsi leur intégration. 
D’autres familles sont toujours en 
attente d’une solution de reloge-
ment dans le parc privé. 
Si vous disposez de petits loge-
ments à loyer modéré, merci de 
prendre contact avec le CCAS.

tion au CCAS.  
Il est gratuit pour les personnes 
non-imposables. Pour les autres, 
consultez les tarifs au CCAS.
Afin de répondre au mieux aux 
besoins des administrés, vous avez 
la possibilité de vous manifester au-
près du CCAS si vous souhaitez que 
la navette circule également le jeudi. 
Le CCAS se tient à votre dispo-
sition pour tout renseignement 
complémentaire. 

Saint-Lys toujours
mobilisée pour l’Ukraine 

Aide aux deplacements 

S O L I D A R I T É

M O B I L I T É

Mutuelle santé « communale »
Le dispositif Ma Commune Ma Santé a pour objectif de faire bénéfi-
cier à l’ensemble des administrés de la commune qui le souhaitent 
une meilleure couverture santé à des tarifs attractifs.
Si vous souhaitez plus de détails, des permanences sont prévues, 
sur rendez-vous, au Centre Communal d’Action Sociale, les lundis 13 
mars, 17 avril, 15 mai, 12 juin, 11 septembre, 16 octobre, 13 novembre, 
11décembre, de 14h à 17h. Pour prendre rendez-vous contactez le 
Centre Communal d’Action Sociale au 05 62 14 73 60 ou la plate 
forme ACTIOM au 05 64 10 00 48, des conseillers spécialisés sont 
à votre écoute du lundi au vendredi de 9h à 18h.
Offre  réservée aux habitants et aux agents territoriaux de la com-
mune de Saint-Lys.

Une psychologue à 
l’écoute des familles
Depuis le 4 janvier, une permanence tenue 
par une psychologue du service parentalité du 
Muretain Agglo, se tient à Fonsorbes à la Maison 
du point écoute des jeunes et des familles (10 
avenue du château d’eau), les mercredis après-
midi, sur rendez-vous. Ce service gratuit, a pour 
objectif d’accompagner, soutenir et orienter les 
parents en difficulté dans l’éducation de leur(s) 
enfant(s) de 0 à 20 ans, face à des comporte-
ments difficiles ou encore des problématiques 
familiales diverses…
Pour prendre rendez-vous, contactez l’Espace 
écoute familles au 07 62 52 86 29.

En avril 2022, la Ville avait organisé une rencontre entre 
les familles ukrainiennes accueillies à Saint-Lys, Fonte-
nilles et Sainte-Foy-de-Peyrolières 
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Élagage
En ce début d’année, les employés 
communaux des espaces verts ont 
effectué une campagne d’élagage 
sur le domaine public. Ils sont 
notamment intervenus chemin de 
Vaysse et sur les parkings et zone 
verte situés autour de L’Escalys et 
de la Gravette. 
Cet entretien régulier des arbres 
est nécessaire pour assurer la sé-
curité des personnes et des biens, 
prévenir les accidents en cas de 
tempête et éviter les dégâts sur 
les réseaux de téléphone et d’élec-
tricité. C’est également l’occasion 
de surveiller le bon état sanitaire 
et de détecter les arbres malades 
ou morts.

Ordures
ménagères
Après des premières installations 
de colonnes enterrées Place de la 
Liberté et rue du Presbytère, Le 
Muretain Agglo envisage le dé-
ploiement de ce type de collecte 
des ordures ménagères à proxi-
mité de l’Escalys, Avenue François 
Mitterrand. Cet emplacement per-
mettra de renforcer le maillage et 
la couverture de ce secteur de la 
commune. La pose de ces dispo-
sitifs sera réalisée en fonction des 
études préalables et une fois les 
différentes autorisations légales 
obtenues.

Réseaux
d’eaux usées
La commune de Saint-Lys a mené des études pour 
déterminer les interventions à effectuer au niveau 
de son réseau d’assainissement des eaux usées afin 
de l’entretenir et de l’améliorer. Les diagnostics réa-
lisés ont permis de déterminer un plan d’action en 
fonction des priorités (réductions des entrées d’eaux 
claires, vétusté). Aussi, il est programmé qu’au pre-
mier semestre 2023 soit entreprise une première 
tranche de travaux de réhabilitation sur des portions 
de la rue de l’Ayguebelle, de la route de Saint-Clar et 
rue du Ruisseau Saint-Julien. Une seconde tranche 
pourrait être réalisée en fin d’année 2023 ou durant 
l’année 2024 sur une dernière partie de la rue du 
Ruisseau Saint-Julien. Des informations plus précises 
sur le déroulement des chantiers seront communi-
quées en temps utile par les canaux d’information 
habituels.

Le tour
des chantiers

T R A V A U X
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Une aire de jeux à la 
coulée verte
Lors de la dernière édition du budget participatif, 
le projet ayant remporté le plus de voix proposait 
de créer un parcours d’équilibre pour enfants à la 
coulée verte. Depuis les choses ont bien avancé. Les 
différents jeux en bois ont été achetés et livrés aux 
Services techniques. Les travaux d’aménagement 
et d’installation débuteront au printemps : terrasse-
ment, mise en place de géotextile, montage des jeux 
et pose d’écorces de pin afin d’amortir les chutes.
Deux bancs seront également installés pour les pa-
rents.
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Un budget
équilibré et rigoureux 
tourné vers l’avenir

F I N A N C E S

Voté le  13 février dernier, le budget 
municipal 2023 traduit la bonne san-
té financière de la Ville malgré l’infla-
tion et la hausse du coût de l’énergie. 
Il entend poursuivre les investisse-
ments afin de proposer aux Saint-Ly-
siens un cadre de vie de qualité et un 
service public performant.

UN CONTEXTE DE CRISE
Malgré les efforts d’économie d’énergie et les investissements 

réalisées en ce sens, la commune devra faire face à une augmenta-

tion de plus de 300% des dépenses d’énergie

Inflation très partiellement compensée par l’Etat à travers les 

dotations

IMPÔTS
Pas de hausse des taux de la fiscalité 

communale depuis 2016

9,370 MILLIONS €
c’est le montant du budget de la Ville, en dépenses courantes

UN TAUX D’ENDETTEMENT
de 777,50 €/habitant en dessous de la moyenne nationale qui est 

de 821 €/habitant

4,683 MILLIONS €
D’INVESTISSEMENT 

pour l’aménagement, la sécurité et l’embellissement de la Ville.

Taux de dépenses d’investissements par habitant : 333€ (supérieur 

à la moyenne nationale).

SUBVENTION CCAS ( 448 600 €)
Le Centre Communal d’Action Sociale et son réseau de bénévoles 

restent mobilisés pour assurer la continuité de leurs missions et 

renforcer l’accompagnement des plus vulnérables. 

Budget de fonctionnement du CCAS : 880 740 €

MAINTIEN DES FINANCEMENTS ET DES PRESTATIONS 
AUPRÈS DES ASSOCIATIONS
En cette période où les associations sont particulièrement touchées par les crises (Covid-19, 

inflation etc.), le Conseil municipal réaffirme son soutien aux associations par le versement 

de 312 000 € de subventions et une poursuite de la rénovation des installations sportives et 

culturelles, comme par exemple la rénovation énergétique de la Gravette.

€
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ÉDUCATION ET JEUNESSE ( 336 684 €)
Forte de plus de 1 000 élèves, la ville de Saint-Lys confirme son soutien aux écoles pour per-

mettre les meilleures conditions d’apprentissage pour nos enfants. Budget de 53€ par élève.

Lancement d’études / diagnostics sur les établissements scolaires notamment sur le plan 

thermique. 

Renforcement du partenariat avec la MJC-CS (162 238 €)

LE PROJET « BOURGS-CENTRE »
Poursuite et accélération des études pour la rénovation du centre-

ville et de son plan de circulation.

Ce projet, en partenariat avec la région Occitanie, fera appel à la 

mobilisation de tous les habitants afin de définir ensemble, les 

grandes orientations qui permettront de revitaliser et de renouve-

ler l’attractivité du centre-ville.

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
( 203 200 €)

Moyens supplémentaires pour la Police 

municipale

Études pour la mise en place d’un 

système de vidéoprotection

(Coût : 130 000 €)

 3 AXES PRIORITAIRES

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Végétalisation des espaces extérieurs des écoles

Poursuite de l’objectif éclairage public 100% LED en 2025

Mise en place d’équipements favorisant les déplacements doux

Lancement d’un conseil de la transition écologique

Amélioration de la gestion des déchets, avec notamment la 

poursuite de l’installation de containers enterrés

Création de chemins de randonnée à thèmes

Mise en place de l’extinction des éclairages publics une partie 

de la nuit

Poursuivre de la rénovation des bâtiments communaux en 

intégrant les enjeux thermiques

CULTURE ET FESTIVITÉS ( 267 400 €)

Développer la médiathèque en un pôle culture renforcé. Un lieu 

référence, ressource d’animations culturelles, en partenariat avec 

les associations, la MJC-CS, les commerçants…

Poursuite et développement des animations phares de la com-

mune : Les « Escales », fête de la musique, salon du livre…

Démarrage des travaux d’aménagement du musée « Saint-Lys 

Radio ».

AMÉLIORATION DES DÉPLACEMENTS ( 490 000 €)

Une enveloppe de 250 000 € est destinée à l’entretien et à la rénovation de la voirie. Ce 

montant sera reconduit sur tous les ans durant 5 ans

Création de cheminements doux (piétons/vélos) sécurisés le long de la RD 19 (route de 

Lamasquère) et de la RD 53 (Route de Saint-Clar) 

Coûts prévisionnels répartis sur plusieurs années:

- 650 000 € pour la RD 19 (linéaire de 1.2 kms) ;

- 1 500 000 € pour la RD 53 (linéaire 2.3 kms).
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Les collectivités territoriales 
ont été fortement impac-
tés financièrement par la 
crise sanitaire dès le début 

de la pandémie. A Saint-Lys, nous 
sommes parvenus à maintenir des 
finances saines grâce à une ges-
tion raisonnée avec des réserves 
financières. Nous pensions que la 
machine allait reprendre ensuite 
mais cela n’a pas été le cas avec les 
nouvelles crises économique et 
énergétique. Le contexte inflation-
niste s’accompagne d’une baisse 
des recettes et d’une augmenta-
tion exponentielle des charges. La 
marge de manœuvre pour les col-

Notre principal chantier 
colossal et prioritaire, 
qui s’étalera sur plusieurs 
mandats, est celui de la 

transition écologique et énergé-
tique. La rénovation thermique du 
patrimoine bâti, en particulier les 
écoles, mais également la végé-
talisation des espaces publics et 
l’amélioration des déplacements 
doux (piétons, cycles), permet-
tront d’optimiser le quotidien des 
Saint-Lysiennes et des Saint-Ly-
siens et de participer à la garantie 
d’un avenir durable. L’extinction 
de l’éclairage public au cours du 
premier trimestre et la poursuite 
de l’objectif 100% LED participe-
ront à l’effort collectif de réduction 
de la consommation énergétique 
et de pollution lumineuse.

Parce que la culture est un vecteur 
d’identité et d’émancipation es-
sentiel à notre construction, nous 
avons souhaité travailler à l’enri-

chissement de l’offre culturelle et 
d’animation de la Ville. En 2023, 

nous entamerons la dernière phase 
de travaux du musée de Saint-Lys 
radio, véritable pôle d’attractivité 
culturel, scientifique et touristique 
de la ville. La rénovation énergé-
tique de la Gravette permettra 
d’améliorer le fonctionnement de 
ce bâtiment mis à la disposition 
des associations Saint-Lysiennes. 
L’accessibilité constituera un cri-
tère essentiel dans le cadre de ces 
travaux de rénovation.

Par ailleurs, nous continuerons 
nos actions en faveur des plus fra-
giles grâce au reversement d’une 
subvention à hauteur de 448 600 € 
au Centre Communal d’Action So-
ciale. Afin d’assurer la tranquillité 
de tous, nous poursuivrons notre 
travail de déploiement de la vidéo-
surveillance, particulièrement effi-
cace contre les dépôts sauvages, 
et nous développerons les opéra-
tions communes de Police munici-
pale et de Gendarmerie en vue de 
lutter contre les incivilités. Enfin, 
nous travaillerons à l’amélioration 
du cadre de vie des Saint-Lysiens, 
avec la rénovation du City stade, 
la création de nouvelles aires de 
jeux, l’agrandissement du cime-
tière de la Moutonne mais égale-
ment par le lancement du projet 
« Bourg-centre » qui permettra de 
revitaliser et de renforcer l’attracti-
vité de notre centre-ville.

lectivités se réduit de plus en plus 
avec des dotations ne compen-
sant que partiellement l’inflation 

sur les dépenses courantes mais 
également sur l’évolution natio-
nale (point d’indice) et mécanique 
des dépenses en personnel. 

Dans ce contexte, 2023 consti-
tuera une année prudentielle en 
termes de gestion des finances 
publiques à Saint-Lys. Mon équipe 
municipale et moi-même maîtrise-
rons l’ensemble des dépenses afin 
de permettre à notre collectivité 
d’envisager les investissements 
importants au service et au béné-
fice de tous. Nos efforts resteront 
concentrés sur l’optimisation des 
dépenses et la recherche active 
de financements, sans recourir à 
l’augmentation de la part commu-
nale des impôts.

Quel est l’impact des crises économique et énergétique actuelles sur le budget de Saint-Lys ?

Quelles sont les principales orientations du budget 2023 ?

Budget 2023 :
Deux questions à Serge Deuilhé, Maire de Saint-Lys

2023 
constituera une 
année prudentielle en 
termes de gestion des 

.

Notre chantier 
prioritaire est celui 
de la transition 
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COMMENT CONSOMMER
MOINS DE CARBURANT ?
Les prix du litre de gazole comme ceux des super sans plomb 98 et 95 sont au plus 
haut... Qu’à cela ne tienne ! Réduire sa consommation de carburant n’est pas forcé-
ment si complexe si l’on connait les bons réflexes à adopter.

É N E R G I E
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START
STOP

i

          43 % des voitures 
neuves achetées en 2021 
sont des SUV, qui consomment

Ne pas rouler 
en surrégime

     - 20 % de carburant 
consommé

Diminuer sa vitesse 
de 10 km/h sur autoroute

     3,5 à 4,5 litres économisés 
sur un trajet de 500 km

ADAPTER
SA CONDUITE

Couper le moteur 
pour les arrêts supérieurs 
à 10 secondes

41 % des trajets 
quotidiens font 
moins de 5 km

LE PRIX DU PÉTROLE FLAMBE

     - 20 % de consommation 
par rapport à une conduite 
agressive en ville

Conduire 
sans à-coups

Utiliser les 
outils de suivi
Indicateur de 
consommation, régulateur 
et limiteur de vitesse, 
système de navigation...

de plus que 
les berlines

12,5 %

POURTANT :

ENTRETENIR 
SON VÉHICULE

La voiture a aussi 
ses alternatives !
• Pour les petits trajets : la 
marche, le vélo (plus rapide 
que la voiture en ville !) ou 
les transports en commun, 
lorsque c'est possible.
• Pour les grandes distances : 
le train ou le covoiturage.

LE PLEIN DE BONS RÉFLEXES

Vérifier l'état 
des filtres à air 
et à huile

     + 3 % de consommation 
avec un filtre à air encrassé

Choisir des 
basse 

consommation 
5 % d’économies réalisées

€

€

€

... et bien les gonfler
     + 1,2 % de consommation 
pour un sous-gonflage 
à 0,3 bar et + 2,4 % à 0,5 bar

jusqu'à 
5 pleins

économisés
 par an   

=

Enlever le coffre de 
toit ou le porte-vélo 

     Même à vide, c'est + 10 % 
à 20 % de surconsommation

Éviter la 
climatisation

     + 1 à 7 % de consommation 
en fonction du climat et 
du véhicule

SP95 
et diesel

plus de

€/
litre
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Portraits
de femmes à Saint-Lys
Elles habitent ou travaillent à Saint-Lys. Elles sont commerçantes, médecins, institutrices, 
citoyennes engagées... Dans le cadre de la Journée internationale de lutte pour les droits des 
femmes, Saint-Lys met à l’honneur les femmes de son territoire qui participent à la vie de la 
cité et œuvrent pour le bien-vivre ensemble. Si des actions sont menées au quotidien pour 
lutter contre les inégalités, cette journée marque l’occasion de dénoncer celles qui per-
durent et de mettre en lumière les progrès.

Remerciements particuliers à Jean-Claude DIARD, photographe bénévole à l’association
Art Culture et Patrimoine, pour la réalisation de ces 9 portraits.

J O U R N É E  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  D R O I T S  D E S  F E M M E S

8
mars

Lise, professionnelle de santé 

Magali et Charlotte, enseignantes en Occi-
tan à l’école Florence Arthaud

Caporal-chef Laetitia, sapeur-pompier 
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Sandra, expert-comptable 

Bérangère, famille accueillante d’Ukrai-
niens depuis juillet 2022 et bénévole

Corinne, Gestionnaire élections et état-civil

Aurore, championne départementale fémi-
nine de doublette et triplette et demi-fina-
liste nationale de triplette féminine

Jackie, bibliothécaire retraitée et membre 
de la troupe de théâtre Les Troubalours

Denise, résidente de la Maison de retraite 
Les Rossignols
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CULTURE

PRINTEMPS DES POÈTES

Mercredi 22 mars à 18h30, à l’occasion du prin-
temps des poètes, venez passer un moment 
convivial au parc des sculptures pour une lecture 
poétique, gourmande et théâtralisée en présence 
du comédien et metteur en scène Jacques Bon-
naffé. En partenariat avec l’association du Prix du 
Jeune écrivain de Muret.
Informations et inscriptions auprès de la Média-
thèque.

En mai, devenez un artiste 
exposé ! 
Du 18 au 30 avril, artistes en herbe ou confirmés sont invités à déposer 
les productions artistiques de leur choix : dessin, peinture, sculpture, 
origami… pendant les horaires d’ouverture de la médiathèque. Les 
œuvres y seront ensuite exposées tout au long mois de mai !
Tout public, tout support. La médiathèque se réserve le droit d’exposer 
ou non les œuvres. 

A R T S

Voyage dans
les sommets pyrénéens
Le vendredi 31 mars à 18h, venez rencontrer Patrice Teissere-Dufour, 
journaliste pour « Pyrénées Magazine » autour de la parution de son livre 
Mondes pyrénéens. Il sera présent pour nous faire voyager à travers les 
meilleures randonnées familiales et les plus beaux lieux où bivouaquer 
dans les Pyrénées ! Informations et inscription auprès de la Médiathèque. 

C O N F É R E N C E

Retour sur les Nuits de la lecture
Le 21 janvier, la Médiathèque a participé pour la 3ème année 
consécutive aux Nuits de la lecture : Jeux de société, jeux vidéo, 
goûter et lectures en pyjama ont rassemblé les familles Saint-
lysiennes dans une ambiance détendue. Une réussite pour cet 
évènement qui a réuni une soixantaine de personnes ! Merci au 
Conseil départemental pour le prêt des jeux de société encore 
disponible à la Médiathèque jusqu’au mois de mai. 

31
mars

22
mars
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MJC-CS

LES MERCREDIS DU #58
Tous les mercredis, en avril et mai, 
l’accueil jeunes #58 en face du col-
lège accueille les jeunes de 13h à 
18h. Les jeunes âgés entre 10 et 17 
ans sont libres de rester aussi long-
temps qu’ils le souhaitent. Des 
sorties sont organisées mais aussi 
des activités sportives, artistiques, 
créatives etc. Les animateurs sont 
présents pour encadrer les jeunes 
et soutenir leurs initiatives. 
Pour les mois d’avril, mai et juin 
2023, diverses animations sont 
prévues comme une sortie ciné-
ma, des interviews, des ateliers 
numériques au Fablab, des activi-
tés manuelles et sportives etc.

LES VACANCES DU #58
Pendant les vacances de prin-
temps 2023, l’équipe de la MJCCS 
réfléchit à un nouveau fonction-

nement qui correspondrait davan-
tage aux besoins des habitants.
Un questionnaire est en prépara-
tion pour interroger les parents 
mais aussi les jeunes. L’équipe jeu-
nesse sollicitera l’avis des Saint-
Lysiens et la programmation des 
vacances de printemps tiendra 
compte de ces réponses. L’équipe 
jeunesse a quelques pistes : im-
plication des jeunes dans l’orga-
nisation de la soirée du 26 avril, 
conception de jeux vidéo, sorties 
ludiques et soirées à thèmes.

Pour participer aux activités du 
mercredi des vacances, il est né-
cessaire d’être adhérent à l’asso-
ciation MJCCS.
Retrouvez toutes les informations 
sur www.mjccs-saint-lys.fr

Ça se passe 
au #58 

WEEK-END À LA NEIGE
Nouveauté cette année : la MJCCS organise un 
week-end neige au Mourtis pour toute la famille ! 
Nous irons, du 24 au 26 mars, au Mourtis, dans 
les Pyrénées pour profiter de randonnées en 
raquettes, luge, biathlon, bataille de boules de 
neige... il y en aura pour tous les goûts et pour tous 
les âges !

Chers parents, rassurez-vous, rien n’est à prévoir 
niveau repas et hébergement ; tout est organisé.
Alors chaussez vos après-skis, emmitouflez-vous 
dans vos bonnets et gants et inscrivez-vous pour 
ce week-end !

Départ en bus le vendredi 24 mars à 17h, retour 
le dimanche 26 en fin d’après-midi – tarifs selon 
quotient familial, âge et activités choisies.

J E U N E S S E

Soirée jeunes
Les jeunes sont parfois peu représentés sur 
les évènements de la vie locale. C’est pour-
quoi, la MJCCS de Saint-Lys organise pour la 
première fois un évènement uniquement à 
destination des jeunes. 
Le mercredi 26 avril 2023, pendant les va-
cances scolaires, les animateurs se mobilisent 
avec les jeunes pour proposer une program-
mation spécifique dans la salle de la Gra-
vette : ateliers et initiations, démonstrations, 
concert, stands de prévention etc.
Pour l’équipe d’animation, il est important 
d’impliquer les jeunes dans cet événement, 
mais aussi, de valoriser les pratiques artis-
tiques des jeunes qui souhaitent monter sur 
scène. Une soirée pensée et organisée par les 
jeunes, pour les jeunes !

É V É N E M E N T

Samedi culturel
« faire soi-même »
Retrouvez-nous le 1er avril pour un samedi culturel autour du « 
faire soi-même ». Le samedi culturel de la MJCCS est une proposi-
tion d’explorer ensemble, ludiquement une thématique artistique, 
une fois par mois.
Alors pourquoi le « faire soi-même » ? 
Cette philosophie résulte de l’envie de créer, de libérer son imagi-
nation, de développer sa créativité et du désir de rester autonome. 
Il n’est pas nécessaire d’être un professionnel du bricolage pour 
nous rejoindre et participer à cette journée. L’objectif est avant tout 
de : partager, réparer, réutiliser, apprendre et transmettre au lieu de 
consommer !
Au programme : un espace troc, des activités de transformation 
d’objets du quotidien et bien d’autres surprises ! L’évènement se 
déroulera toute la journée du 1er avril au niveau du Fablab-Escalys 
(Parking du 13 juin 1944).
Evénement organisé à l’occasion des Floralys le 1er et 2 avril 2023.
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Si vous apercevez un chapi-
teau en bois à l’Escalys du 27 
février au 4 mars, ne soyez 

pas surpris ! En effet, la MJCCS a 
le plaisir d’accueillir la Compagnie 
Circ’hulon pour un voyage circas-
sien des plus audacieux !

Durant toute la semaine, l’équipe 
vous a concocté divers ateliers 
avec l’objectif d’appréhender 
l’univers du cirque. Et pour clô-
turer en beauté, nous vous pro-
posons de découvrir le spectacle 
« Strampalati » afin d’y vivre une 
expérience hors du commun.

« Strampalati », qui veut dire « fou », 
se situe à la croisée de diverses 
expressions artistiques. Cirque, 

Parce qu’il n’est pas toujours 
facile d’être parent, ces mo-
ments vous permettent de 

prendre le temps, sans enfants, 
de partager votre expérience de 
parents, vos questionnements… 
mais aussi partager des bonnes 
astuces, des recettes de petits 
pots, des idées d’activités ou de 
sorties. 
En fonction du thème abordé, un pro-
fessionnel de l’enfance sera présent 
(puéricultrice, éducateur, psycho-
logue…) afin d’échanger avec vous 
et vous apporter un regard extérieur. 
« Entre parent’aise » s’adresse à tous 
les parents (et même aux grands-
parents) : futur parent, parent d’un 
enfant en bas âge, ou d’un ado… 

théâtre et musique sont les lan-
gages à travers lesquels prend vie 
cette fresque d’un monde à la fois 
ancien et incroyablement actuel. 
C’est un spectacle qui donne les 
clés de lecture des terres du Sud. 
De quel Sud me direz-vous ? Du 
nôtre, du vôtre, du Sud de cha-
cun. Au fond on est tous au Sud de 
quelque chose ».  

Rendez-vous sous le chapiteau 
pour vivre des émotions fortes 
le vendredi 3 mars à 20h30 et le 
samedi 4 mars à 18h ! Réservation 
conseillée (6€ par enfant et 12€ 
pour adulte). 
Pour de plus d’informations : 
https://circhulon.com/strampalati/

Cela se passe le lundi de 14h à 16h 
à la MJCCS. 

Lundi 20 mars : 

« Les relations intra-familiales, re-
lations dans la fratrie », animé par 
Christine VISCONTI, praticienne en 
psychologie systémique.

Lundi 17 avril : 

« Les écrans, parlons-en ! » animé 
par Nathalie et Benoît, profession-
nels de l’enfance

Semaine
du cirque

Entre Parent’aise
À LA DÉCOUVERTE DU FABDULYS ! 

Une fois tous les deux mois, le FABLAB (atelier de 
fabrication numérique) vous invite à son Apéro-
LAB. L’occasion de découvrir ce lieu où l’on peut 
bricoler, expérimenter, fabriquer, apprendre, faire 
soi-même et faire ensemble.

Au programme : 

Présentation des machines du FABLAB comme 
la découpe laser, les imprimantes 3D, la brodeuse 
numérique…

Rencontre avec nos « Makers », ceux sont les uti-
lisateurs du fablab qui se feront un plaisir de par-
tager avec vous leurs projets.

Echange autour d’un apéro en mode auberge 
espagnole, chacun ramène de quoi grignoter et 
l’on partage ses envies, ses idées.

Ouvert à tous (adultes et enfants à partir de 12 
ans) – Gratuit

A N I M A T I O N S

A I D E  À  L A  P A R E N T A L I T É
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VIE ASSOCIATIVE

Vous avez envie de reprendre 
le volley, de vous y mettre 
ou de poursuivre votre pas-

sion? Le club de volley Saint-Lys 
vous ouvre ses portes, avec ses 7 
équipes inscrites en championnat 
FSGT : 1 féminine, 2 mixtes 6x6, 1 
mixte 4x4 et 3 masculines. 
Le club a une petite nouveauté 
cette année un créneau « on ap-
prend » le vendredi soir à partir de 
20h45, pour connaître les bases 
ou reprendre doucement sans la 
pression des matches. Une équipe 
motivée et dynamique vous ac-
cueille au sein du gymnase du 
COSEC, chemin de Pillore à Saint-
Lys, bonne ambiance garantie !!! 

L’association Gym Volontaire 
est présente pour tous ses 
adhérents tout au long de 

l’année que ce soit du Noël des 
plus jeunes aux anniversaires de 
nos adhérents de 80 ans et +, sans 
oublier la galette ou la couronne 
des rois, les soirées partagées 
avec nos coachs autour d’un re-
pas ou d’un apéro et l’incontour-
nable randonnée de fin d’année. 
C’est cette convivialité que vous 
trouverez dans notre Association 
en plus des activités sportives 
que vous choisissez.
N’attendez pas le mois de sep-
tembre pour venir essayer ou 
démarrer une activité. Nous vous 
accueillons à tout moment de 
l’année en appliquant un tarif dé-
gressif.
Pour plus d’informations, consul-
tez notre site www.slogv.com 
ou contactez-nous sur contact@
slogv.com

http://www.slovb.fr/accueil/
h t t p s : / / w w w . f a c e b o o k . c o m / p r o f i l e .
php?id=100073719049890
https://www.instagram.com/volley.saintlys/

Le club est très investi dans les 
manifestations: le forum des asso-
ciations et « faites des sports ». Il 
participe aussi au «Vital sport» au 
Decathlon de Colomiers. Deux fois 
par an, des démonstrations de vol-
ley-ball sont organisées sur le par-
king de l’Intermarché de Saint-Lys 
un des partenaires du club. Des 
membres du club «Les Falcons» 
sont supporters des Spacers de 
Toulouse,
Les adultes, hommes et femmes 
et les adolescents prêts et motivés 
pour jouer sont les bienvenus !

Pour nous retrouver ou nous 
contacter :

Venez nous rejoindre

Quand Gym Volontaire RIME aussi 
avec convivialité

V O L L E Y

G Y MSERVICE À DOM’
RECRUTE ! 

Vous recherchez un emploi stable ? 
vous souhaitez avoir un complément 
de revenu ? Nos objectifs sont de valo-
riser le métier de service à la personne.
Avec Service à Dom’, vous avez la pos-
sibilité d’exercer une activité profes-
sionnelle qui respecte vos disponibili-
tés personnelles et qui s’adapte à vos 
besoins. 
Chez nous, vous trouverez le métier 
qui vous corresponds avec toutes les 
différentes missions que nous propo-
sons : garde d’enfant, ménage, aide à 
la personne, aide aux repas, etc... 
La diversité est notre richesse. Au tra-
vers de nos méthodes de recrutement, 
nous accordons plus d’importance à la 
motivation et à la personnalité de nos 
intervenants, qu’aux diplômes ou ex-
périences professionnelles (sauf dans 
certains cas de gestes techniques). 
En travaillant chez nous, vous aurez 
des avantages tels qu’un CDI, un 
Comité d’entreprise, des clients à 
proximité de chez vous et surtout 
une équipe qui sera à toujours à votre 
écoute.
Alors si vous hésitiez  encore, c’est le 
moment, rejoignez nos équipes !!!»
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S E R V I C E S  À  D O M I C I L E

- Agrandissement du parking pour 
favoriser l’accessibilité à notre as-
sociation 
- Renouvellement de la flotte de 
véhicules de services qui seront 
désormais électriques pour le ser-
vice de soins infirmiers à domicile 
- Chaque jour, nous venons en 
aide aux personnes âgées, ma-
lades ou handicapées mais aussi à 
des familles et des enfants. Notre 
engagement est authentique et 
sans faille et  chacune et chacun 
l’exprime avec ses mots et sa sen-
sibilité, découvrez nous en pre-
nant contact au 05.61.91.10.12 
- L’ADMR embauche des per-
sonnes motivées de 18 ans à 65 
ans, contrat à durée indéterminée 
envoyez votre curriculum vitae sur 
notre boîte émail : admr.sad.saint-
lys@fede31.admr.org 
Pour l’année 2023, l’ADMR de 
Saint-Lys vous souhaite tout le 
meilleur pour vous et vos proches 
: la santé, la joie avec vos familles 
et l’espoir de jours meilleurs 

ADMR de Saint-Lys, 90 rue du Lan-
guedoc (face à l’Intermarché) Télé-
phone : 05.61.91.10.12 
Email : admr.sad.saintlys@fede31.
admr.org ou admr.ssiad.saintlys@
fede31.admr.org

Renouveau
à l’ADMR 

Tout le monde connaît la qua-
lité du studio de danse V D’art, 
avec les nombreuses récom-

penses obtenues aux concours 
régionaux, nationaux et internatio-
naux, la qualité des spectacles du 
jeune ballet, sans oublier bien sûr 
le spectacle de fin d’année qui se 
déroulera le 5 juillet prochain à la 
salle Horizon de Muret. Cette école 
amateur, vous propose des cours de 
danse dès l’âge de 4 ans jusqu’à l’âge 
adulte. Un panel de disciplines : clas-
sique, jazz, cabaret, comédie musi-
cale, hip-hop, street jazz…

C’est grâce à cette qualité de travail 
que la directrice Vanessa Darras a 
décidé d’ouvrir un centre de forma-
tion professionnel sous le parrai-
nage de Monsieur Sadok Khechana. 
Le CFP propose aux jeunes artistes 
en herbe une formation sport étude 
en partenariat avec le CNED. Un 
programme complet avec de nom-
breux intervenants extérieurs de 
qualités. Le centre prépare à l’E.A.T 
ainsi qu’aux auditions de compa-

gnie professionnelle. L’accès à la for-
mation se fait sur audition.

Nous noterons aussi la filière Han-
di danse. Les objectifs du profes-
seur sont au bout d’une année de 
travail, mettre ce public en situa-
tion de spectacle, sur une vraie 
scène avec des danseurs valides 
mais aussi costumes, techniques 
sons et lumières. Une expérience 
qui les fera s’évader…

Retrouvez toutes les informa-
tions de nos cours amateurs et du 
centre de formation professionnel 
sur notre site : studiodanse-vdart.
com. Nous sommes également 
présents sur les réseaux sociaux 
(Facebook, Instagram).
Studio Danse V D’art
Vanessa DARRAS
21, avenue Marconi - ZAC du Boutet
Contact : 06.21.50.23.58 
06.48.30.63.30
studiodanse.vdart@gmail.com
www.studiodanse-vdart.com

Le studio danse V D’art
et son centre de formation 
professionnel

D A N S E

Ouverture 
pour les jeunes 
danseurs d’une 
formation 
sport étude en 
partenariat 
avec le CNED 
(Centre national 
d’enseignement 
à distance)

Les articles 
des pages 25 à 31 

ont été rédigés par des 
associations. Leurs conte-

nus ne sauraient enga-
ger la responsabilité 

de la commune.



Art, Culture & 
Patrimoine
Section scrabble :

Nous nous sommes proposés 
auprès de la Région Occitanie de 
la Fédération Française de Scrab-
ble pour organiser le 1er avril sur 
Saint-Lys une des rencontres en 
simultané sur toute la France. 
Cette opération réservée aux li-
cenciés est à l’initiative conjointe 
du Ministère de l’Education 
Nationale et de la Fédération en 
faveur des scolaires et se dérou-
lera à l’Escalys à partir de 14h.
Vous pouvez nous contacter 
à tout moment pour nous re-
joindre à la salle Libiet les mardi, 
vendredi et samedi de 14h à 
18h, afin de participer à des ren-
contres sans prise de tête et en 
toute convivialité.
(Lionel Leclercq tél. 0750964177
Lionel Jarry tél. 0689756901).

Section philatélie :

Nos réunions d’échanges et 
d’informations se dérouleront 
à 10h les dimanches 26 mars et 
23 avril prochains à la salle 7 des 
Glycines à l’étage (accès parking 
des Glycines) (contact : Jacques 
Poncet : tél. 0610268239).

Prochaines activités :

- dimanche 05 mars : confé-
rence à l’Escalys sur le thème « 
Lisbonne, reine des Azulejos ».
- dimanche 12 mars : concert de 
l’orchestre universitaire de Tou-
louse au Phare à 17 h.
- samedi 1er avril : rencontre 
départementale de scrabble à 
l’Escalys à 14h.
- vendredi 21 avril : visite des 9 
écluses de Fonseranes à Béziers.
- lundi 1er mai : Fermalys, 9e mar-
ché gourmand et artisanal des 
producteurs locaux à la Gravette.
Pour tout renseignement, 
ou pour nous rejoindre dans 
notre association, vous pouvez 
contacter Claudie Himbert tél. 
0561917360 ou Emilienne De 
Grande tél. 0670630738.
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Suite à l’A.G. du 28 janvier 2023, le nou-
veau C.A. du tennis club de Saint-Lys 
est le suivant :

Président : Jean-Luc LEON-DUFOUR
Président d’honneur : Bernard DANDIEU
Secrétaire : Philippe ARTAUD
Trésorière : Jacqueline POL
Compétitions : Patrice COSSARD
Sponsoring : Alexis JOYEUX
Sponsoring : Secundo ALEGRIA FLORES
Ecole de Tennis : Julien DELOUBES
Ecole de Tennis : Pierre FISCHTER
Membre : Bastien INNAMORATI

Nos bénévoles s’épuisent et nous souhaite-
rions revitaliser le club par de nouvelles en-
trées afin de pérenniser la vie du club. N’hési-
tez pas à venir nous rejoindre.
Les nouvelles installations des 2 courts en 

terre battue tout temps sont très appréciées 
des adhérents et compétiteurs.
Nous avons engagé plusieurs équipes en 
compétitions individuelles et par équipe. 
Une équipe en + 35 ans et 2 équipes en + 
55 ans en AG2R. Une équipe en challenge 
Laffont. Une équipe en challenge Hermet. 3 
équipes en challenge Touquet avec matches 
en semaine. 3 équipes en challenge Caisse 
Epargne, compétition régionale qui se joue 
le Week-end (vous serez les bienvenus pour 
venir assister à ces compétitions.

Des nouvelles du Tennis Club
T E N N I S

LES ATELIERS, 
NOUVEAU PROJET DE 
L’ASSOCIATION ENVOL

À compter du mois de mars, l’asso-
ciation ENVOL ouvre ses premiers 
ateliers aux personnes atteintes de 

handicaps. Ils seront réalisés dans les salles 
de l’Escalys (accessibles PMR) au rythme de 
deux par mois. (les jeudis matin)
Les ateliers seront axés sur les thèmes suivants : art-thérapie, Handi gym, musicothérapie, 
réflexologie et relaxation.

Le premier atelier se tiendra le 9 mars à 9h30 : un atelier art-thérapie par Mélafée.

Pendant ce temps, les aidants pourront se retrouver autour d’un café pour échanger et faire 
connaissance. Financièrement l’association Envol prendra en charge une grande partie des 
coûts de ses ateliers. Il ne restera aux participants seulement 5 euros à verser pour pouvoir 
se joindre à la partie. Pour les Saint-Lysiens, le transport pourra potentiellement être assu-
mé par une navette depuis le domicile. Pour toutes personnes en situation de handicap, 
n’hésitez pas à contacter l’association, ils feront de leur possible pour vous accompagner.
L’association Envol recrute Envol reste toujours fidèle à ses orientations : rêves pour les 
malades, achat de matériel, aide à la recherche, sensibilisation dans les écoles et autres. Elle 
apporte également son aide pour des opérations d’enfants dont les prises en charge ne 
sont pas complètes. Dernièrement Elie et Clem, deux enfants malades du secteur ont pu 
être aidés grâce aux lotos et manifestations de l’association. Envol a besoin de monde pour 
mener à bien tous ses projets. Par conséquent, si vous souhaitez vous rendre utile pour une 
bonne cause, rejoignez l’équipe de bénévoles.

Pour vous inscrire aux ateliers ou pour vous joindre aux bénévoles, contactez l’associa-
tion par téléphone (07 81 56 22 82), mail (envolsaintlys@gmail.com) ou sur Hello Asso.



VIE ASSOCIATIVE
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Avec le printemps,
c’est aussi le retour 
de  Jeanphilesperles !
Nos expositions-ventes reprennent bientôt. Vous 
pourrez nous retrouver : 
- le 1er week-end d’avril aux Floralys 
- au Centre commercial Leclerc de Saint Lys en 
avril ou mai
- le 14 mai au salon du bien-être à la Gravette
D’autres dates sont encore à préciser, nous les 
communiquerons sur notre site : jeanphilesperles.
jimdosite.com
Les besoins de la recherche sur les cancers de l’En-
fant restent énormes et toujours d’actualité. Notre 
soutien à l’Enfance Malade ne faiblit pas et nous 
savons pouvoir compter sur vous.

L’assemblée générale s’est tenue 
le 20 janvier et après les dif-
férents rapports, un nouveau 

bureau a été élu autour de François 
Louit, son président. Lenia Salgueiro 
a été reconduite à la vice-présidence, 
L.Roussel et F.Rigal ont été chargées 
de la trésorerie alors que G.Dangla et 
C.Manciet assumeront le secrétariat.
Immédiatement après s’est tenue 
une réunion pour mettre en place les 
actions pour 2023 :
-Reconduite des séances men-
suelles « Langue et Cuisine », qui 
contrairement à l’adage qui dit 
qu’il ne faut pas parler la bouche 
pleine, permettent aux partici-
pants de s’initier à la confection 
d’un plat tout en pratiquant la 
langue de son pays d’origine. Il 
faut pour cela s’inscrire s’inscrire 
sur pslpepm@gmail.com dans la 
limite des places disponibles et 
moyennant une petite participa-

tion aux achats nécessaires à la 
recette…
-Mettre en place la Semaine Portu-
gaise 2023, qui aura lieu du 9 au 16 
mai avec :

. La deuxième fête des soupes le 
11 mai à la Gravette.
. La journée du Jumelage avec 
tables ronde, concert de Cho-
ralys, repas sur inscription et 
soirée autour de l’expression 
musicale lisboète par le Groupe 
de Fado, Euphrasia 
. Animations proposées par le 
pôle Culturel de la Mairie.

-Enfin accueillir nos amis Portu-
gais, en principe au moment de la 
fête Locale.
C’est par un moment convivial que 
s’est clos cette 14ème Assemblée 
Générale qui semble une fois encore 
décidée à porter haut sa devise « 
l’Autre, le meilleur de moi-même ».

Pays Saint-Lysiens
Nouveau bureau et projets 
pour 2023

L’Association Agréée Pour la Pêche et Protection du 
Milieu Aquatique de St-Lys effectuera des lâcher de 
truites aux lacs de St-Lys et de L’Espèche le 11 mars 
2023 et les 01 avril et 15 avril. 
Pêche ouverte à tous (adultes, femmes, enfants).
Détenteurs de carte de pêche obligatoire en vente sur le 
site www.cartedepeche.fr  ou au magasin Bricomarché. 

Ouverture à la truite
P Ê C H E

F R A T E R N I T É

La semaine Portugaise, et sa fameuse fête des soupes, se dérou-
lera du 9 au 16 mai
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Club des aînés 
de Saint Lys
Le club des aînés de Saint Lys a bien débuté son 
année par un loto à la Gravette avec une partici-
pation exceptionnelle. De très beaux lots ont été 
distribués aux gagnants. Notre prochain grand 
loto ouvert à tous aura lieu le dimanche 19 mars à 
14h30. Une nouveauté pour la tombola : la malle 
du club est remplacée par un téléviseur et tou-
jours des paniers gourmands. Le club vous attend 
nombreux.

AGENDA POUR LES ADHERENTS :

MARS

Dimanche 5 mars : SORTIE AU CARNAVAL D’ALBI 
- prix 32€ Visite du musée «Toulouse Lautrec», 
restaurant et carnaval l’après midi
Dimanche 19 mars : GRAND LOTO à la Gravette 
Tous les lundis après midi : CHORALE salle Libiet 
14h
Jeudis 2, 16, 30 JEUX DIVERS Salle Libiet 14h
Jeudis 9, 23 LOTO salle Libiet 13h45

AVRIL

Jeudis 6, 20 LOTOà salle libiet 13h45
Jeudis 13, 27 JEUX DIVIERS Salle Libiet
Vendredi 14 : Sortie à BOSSOST Visite à Martres 
Tolosane d’une faiencerie et biscuiterie. Repas au 
Barrados. Prix 15€ par personne
Mardi 18 : THE DANSANT à la Gravette par le grou-
pement tarif 10€.

L’association Accords d’artistes 
propose de nombreux ate-
liers tout au long de l’année 

autour de l’initiation à la médita-
tion sous différentes formes (man-
tra, méditation de pleine présence 
pour ados, adultes) et l’expression 
de soi à travers l’art (chant intui-
tif, art créatif, percussions, chant, 
danse, coaching vocal). Vous pou-
vez découvrir sur notre site inter-
net tout notre programme : www.
accordsdartistes.webnode.fr
 
Venez à notre rencontre au Salon 
du bien-être et vivre mieux le di-
manche 14 mai à la salle de la Gra-
vette dès 9h.
Nous proposons régulièrement 
des stages. Voici notre program-
mation pour les mois de mars et 
avril prochain :
 
Samedi 11 mars de 15h à 18h30 :

un stage destiné aux enfants et 
adolescents à la salle Antonin 
Chelle, tu as entre 8 et 10 ans et tu 
as envie d’apprendre à jouer des 
instruments à percussions : djum-
bé, cajun, calebasse africaine etc ... 
ce stage est pour toi !
Horaire de 15h à 16h30 - Tarif : 20€
 
Tu as entre 13 et 19 ans, tu es 
attiré(e) par le chant, viens chanter 

avec nous !!!
Nous te proposons de découvrir 
ta voix à travers des exercices lu-
diques pour apprendre à respirer, 
à l’échauffer et te faire plaisir !
Horaire de 17h à 18h30 - Tarif : 20€
 
Vendredi 21 avril de 20h à 21h30 :

Concert Handpan Quentin Kayser 
à la grande salle du séminaire à 
L’escalys
Nous avons l’honneur d’accueillir 
Quentin Kayser, parrain de notre 
association et grand musicien de 
Handpan.
Venez-vous laisser bercer par son 
univers authentique. Sa musique 
est un voyage qui nous amène 
dans ses créations avec charme, 
douceur et simplicité.
 
Tarifs : 
Non adhérents : 20€
Adhérents des associations Saint-
Lysiennes : 15€
Enfants jusqu’à 12 ans : 5€
Enfants jusqu’à 16 ans : 10€ 
 
Pour s’inscrire aux événements 
et réserver votre place, il suffit 
de contacter Mélanie Brignone, 
présidente de l’association au 
06.20.52.65.08 ou par email à 
l’adresse suivante :
accordsdartistes@gmail.com

Accords d’artistes
M U S I Q U E

FERMALYS

9e marché gourmand et artisanal.
Lundi 1er mai de 9h30 à 17h30, 
salle de la Gravette.
Manifestation organisée par A.C.P.



MARS...

CONFÉRENCE

LOTO

BRADERIE

LECTURE POÉTIQUECARNAVAL

MÉDITATION

STAGE

PÊCHE

COMMÉMORATION

ATELIER SPÉCIALISÉ

AIDE À LA PARENTALITÉ

CIRQUE

L’ESCALYS

ESPACE GRAVETTE

ESPACE GRAVETTE

PARC DES SCULPTURES/L’ESCALYSRDV PARKING GRAVETTE

LYAS

SALLE ANTONIN CHELLE

LACS SAINT-LYS & FONTENILLES

MONUMENT AUX MORTS

L’ESCALYS

MJC-CS - L’ESCALYS

ESPLANADE DE L’ESCALYS

Dimanche 5 mars / 15h

Dimanche 26 mars / 15h

Du mercredi 8 au dimanche 12 mars

Lisbonne, reine des Azulejos
Conférence organisée par A. C. P.

Loto de l’Entente

Saint-Lysienne
Ouverture des portes 14h00.

Organisé par l’Entente Saint Lysienne.

Braderie des P’tits Lurons 

Printemps/Été
Dépôt des articles : le 08 de 17h à 20h, le 09 

de 16h à 20h, le 10 de 10h à 12h30 puis de 

13h30 à 16h.

Vente le 11 et 12 : de 10h à 18h

Organisée par l’association des P’tits Lurons.

Samedi 11 mars

Dimanche 19 mars / 12h00

Jeudi 9 mars / 9h30

Lundi 20 mars / de 14h à 16h

Vendredi 3 et samedi 4 mars/ 18h

Pêche à la truite
Pêche ouverte à tous (adultes, femmes, enfants ).

Carte de pêche obligatoire. 

Organisée par l’AAPPMA de Saint-Lys. 

Commémoration du
« Cessez-le-Feu » de la 

guerre d’Algérie 
- 10h45 : rassemblement devant la mairie

- 11h : messe en l’église Saint-Julien

- 12h : cérémonie au Monument aux Morts.  

Atelier art-thérapie
Atelier réservé aux personnes atteintes

de handicaps. Organisé par l’association Envol. Les relations intra-fami-

liales, relations dans la 

fratrie animé par Christine VISCONTI, 

praticienne en psychologie systémique.

Organisé par la MJC-CS

Cirque avec la Compagnie 

Circ’hulon
Rendez-vous sous le chapiteau pour vivre des 

émotions fortes. 6€ par enfant et 12€ pour 

adulte. Organisé par la MJC-CS

Samedi 18 mars / 15h à 18h30

Stage de percussions

et chant
Tu as entre 8 et 10 ans, viens découvrir les 

instruments à percussions de 15h à 16h30 / tu 

as entre 13 et 19 ans, viens chanter avec nous 

de 17h à 18h30 ! 

Organisé par l’association Accords d’artistes

Samedi 25 mars / 20h à 23h

Mercredi 22 mars / 18h30Samedi 11 mars 2023  / Départ à 14h30

La nuit de la méditation
Trois heures de pratique méditative pour 

fêter l’équinoxe de printemps : 1h de mantra 

chanté, 1h de méditation guidée, 1h de 

voyage sonore aux bols de cristal et autres 

sons. Yourte à l’orée de soi à Lias.

Organisé par l’association Accords d’artistes

Printemps des Poètes
Lecture poétique, gourmande et théâtralisée 

en présence du comédien et metteur en scène 

Jacques Bonnaffé. Animation organisée par 

la Ville.

Carnaval
Thème : protégeons la terre.

Organisé par le Comité des fêtes

AGENDA
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CONFÉRENCE

MÉDIATHÈQUE

Vendredi 31 mars / 18h

Voyage dans les sommets 

Pyrénéens
Venez rencontrer Patrice Teissere-Dufour, 

journaliste pour « Pyrénées Magazine » autour 

de la parution de son livre Mondes pyrénéens. 

Informations et inscription auprès de la 

Médiathèque.

REUNION PUBLIQUE

ESPACE GRAVETTE

Samedi 23 mars / 19h30

Plan Pluriannuel Voirie, REV 31 et 
projet d’aménagement de voies 
douces routes de Saint Clar et de 
Lamasquère.



AVRIL...

MARCHÉ AUX FLEURS

CHASSE AUX ŒUFS

CONCERT

VÉLO

THÉÂTRE

PÊCHE

JEUNESSE

PLACE NATIONALE

RDV SOUS LA HALLE

L’ESCALYS

SAIGUÈDE

ESPACE GRAVETTE

LACS SAINT-LYS & FONTENILLES

ESPACE GRAVETTE

Samedi 1 & dimanche 2 avril / 9h à 18h30

Floralys
Marché aux fleurs, plantes, décoration et 

outillage de jardin... Entrée gratuite.

Animation organisée par la Ville.

Vendredi 21 avril / 20h à 20h30

Samedi 22 avril / 19h

Samedi 22 avril/ 21h

Samedis 1 avril et 15 avril

Mercredi 26 avril / 17h30

Concert Quentin Kayser
Quentin Kayser, grand musicien de handpan 

vous invite à voyager à travers sa musique, 

un univers doux, enivrant et plein de charme. 

Salle du séminaire à L’Escalys. 

Organisé par l’association Accords d’artistes.

2ème Nocturne du Lys
Sortie nocturne ouverte aux VTT, VAE et Gravel 

sur 2 circuits 22 et 30 km. Ravitaillement sur 

le circuit et à l’arrivée.

Organisé par : Saint-Lys VéloClub,

contact 06  45 10 16 90

« Que d’os ! Que d’os ! »
Les Troubalours, qui existent depuis 1990, 

vous présentent cette comédie de Bernard 

Lenne.

Lâcher de truites
Pêche ouverte à tous (adultes, femmes, 

enfants). Carte de pêche obligatoire .

Animation organisée par l’AAPPMA de Saint-Lys.  

Soirée jeunes
Ateliers et initiations, démonstrations, 

concert, stands de prévention... Une soirée 

pensée et organisée par les jeunes, pour les 

jeunes ! Animation organisée par la MJC-CS.

Samedi 8 avril / Départ à 10h

Chasse aux œufs

de Pâques
Récoltez un maximum d’œufs en cherchant les 

intrus chez vos commerçants !  

Gratuit, limité aux 100 premiers participants.

Animation organisé par l’association des 

Commerçants et Entrepreneurs de Saint-Lys : 

Le Cœur du Lys
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SAMEDI CULTUREL

PARKING DU 13 JUIN 1944

Samedi 1 avril / À partir de 10h

« Faire soi-même »
Au programme : un espace troc, des activités 

de transformation d’objets du quotidien et 

bien d’autres surprises !

Animation organisée par la MJC-CS

FLORALYS
La ville de Saint-Lys organise sa 28ème édition des Floralys le 1er et 2 

avril 2023. Manifestation emblématique du retour des beaux jours à 

Saint-Lys, cet événement gratuit et en extérieur, attire chaque année 

de nombreux visiteurs intéressés par le jardinage, la décoration et les 

produits naturels.

De 9h à 18h30, le marché aux fleurs et aux plantes offrira une large 

sélection de produits pour tous les goûts et tous les budgets. Les pas-

sionnés de jardinage pourront également trouver une variété d’outils et 

d’accessoires de décoration, découvrir des expositions de fleurs rares et 

exotiques, et assister à des démonstrations de techniques de jardinage.

Cette année, les Floralys seront placées sous le thème de la lutte contre 

les nuisibles et l’adaptation aux aléas climatique. La municipalité a 

ainsi souhaité proposer des ateliers pratiques animés par le service des 

espaces verts de la commune, des associations et des professionnels. 

Animations gratuites du week-end :

Samedi 1er Avril :
Une exposition de peintures sur le thème de la biodiversité et des 

ateliers créatifs de modelage et fabrication de fleurs en papier sera 

proposée par L’Atelier des arts.

Dans le square du Maquis et dans le cadre de son « Samedi Culturel », 

la MJC-CS et Récupalys organiseront un troc (graines, plantes, outils), 

feront visiter le FabLab et vous accueilleront au Café Botanique et à la 

Ruche (échange de service/atelier, transformation d’objet).

Médiathèque : le Pôle culturel accueillera petits et grands pour des 

lectures sur les thèmes des animaux et des fleurs et la fabrication de 

petits animaux en origami.

Samedi et dimanche :
Les agents des services techniques municipaux apprendront aux 

enfants à confectionner des bombes à graines, à planter des salades et 

à décorer des étiquettes en bois.

L’association EWE propose une visite de la Coulée verte pour cueillir des 

plantes sauvages et comestibles avant de les cuisiner sur son stand. 

Inscription obligatoire par mail : association.ewe@gmail.com 

Un forgeron vous proposera une démonstration de son travail sur sa 

forge mobile.

Mais aussi :
Du 28 au 31 mars la Médiathèque mettra à l’honneur la biodiversité en 

vous proposant livres et documents sur la lutte contre les nuisibles et 

l’adaptation aux aléas climatique.

Le 28 et le 30 mars, le service des Espaces Verts et la société Symbios-

phère installeront des gîtes à chiroptère sur les façades des écoles de la 

commune.

Programme détaillé des animations sur le site de la ville : 
www.saint-lys.fr 
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EXPRESSION LIBRE

Les textes qui sont publiés dans cette rubrique relèvent de la seule responsabilité des groupes politiques et 

élus signataires. Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de la commune de Saint-Lys.

Responsables de nos choix…

Le contexte national et international est inédit et complexe. Guerre en Ukraine, inflation, crise énergétique…
L’Assemblée Nationale donne une image bien triste de la politique qui devient invectives, et où chacun tente de tirer son épingle 
du jeu dans un but incertain et peu lisible…
 
Dans ce contexte, parlons du CPAR…
La motion présentée au vote du Conseil municipal le 11 octobre 2021 ne se positionnait pas contre l’accueil de migrants à Saint-
Lys, mais contestait la configuration, les modalités d’implantation du CPAR, ainsi que le lieu choisi. Plusieurs alternatives y ont 
été abordées. Malheureusement, plus soucieux de trouver des pseudo-responsabilités du maire que de travailler dans l’intérêt 
de la commune, les 9 membres d’opposition ont refusé de la signer, affaiblissant ainsi la position du Conseil municipal et des 
élus face à l’Etat.

Aujourd’hui, un collectif dit « apolitique », mais dont les cofondateurs sont deux élus d’opposition, propose de rassembler les 
Saint-Lysiens autour d’un supposé projet… très similaire.

Le 1er fondateur, qui s’est finalement retiré de ce collectif après avoir attisé le feu contre le maire et l’équipe en place, envoie une 
« main tendue » pour qu’enfin, l’ensemble des élus de la majorité et de l’opposition se réunissent pour sortir de ce dossier. Mais 
où était-il ces derniers mois ? Que cherche-il ? Quelle crédibilité ?
Quelqu’un pense-t-il aujourd’hui pouvoir imposer son choix dans une transaction privée dont l’avancée est réelle ? Concrète-
ment, non. 
Les élus d’opposition auraient dû se réveiller bien avant et construire plutôt que détruire.

Aujourd’hui, nous subissons de plein fouet cette crise énergétique et cette inflation. Le monde des artisans et des commerçants 
commence à être particulièrement touché. Alors, au lieu de querelles stériles et d’un dénigrement systématique, cherchons à 
travailler ensemble pour Saint-Lys et ses habitants. 
Les enjeux climatiques et environnementaux sont tels que nous n’aurons pas le choix : mettre de côté nos différends pour faire 
front ensemble face aux diverses difficultés. 
Vous nous avez mis en responsabilité. Nous continuerons à proposer à l’opposition de travailler avec nous sur les dossiers dans 
le respect des lois et de l’intérêt général : elle s’en saisira ou non. Ce sera son choix.

Les élus du groupe Saint-Lys Ensemble. Internet : http://www.saint-lys-ensemble.com

Pas de stade de foot
Le SLO Football est un club qui marche bien, aux portes du championnat régional. Pourtant, selon M. le maire, le foot n’est 
pas une priorité. Il n’y aura pas un nouveau stade de foot. C’est d’autant plus dommage que le sport a toujours été, dans notre 
commune aux populations venues de partout, un facteur d’intégration sociale et de promotion de la jeunesse. Les installations 
actuelles sont indignes d’un club de cette qualité.

Un avenir économique incertain
Un PLU qui n’avance pas, une ZAC de Boutet dont l’extension se fait désirer, une maison pluridisciplinaire de santé qui se fait 
attendre, un cœur de ville qui se flétrit, à l’image du Grand Café de France, ne sont pas des signes du renouveau de St-Lys. Le 
départ de l’EHPAD La Joie de Vivre, et son probable remplacement par un CPAR, ajoute aux incertitudes. Il faut savoir qu’en 2022 
un projet sur deux, annoncé n’est pas fait. Assez de fausses promesses !

Un virage écolo tardif
M. le maire a changé de cap en faisant de la transition écologique sa priorité. Les projets de pistes cyclables et piétonnes des 
routes de Lamasquère et St-Clar semblent lancés. Beaucoup de retard a été pris pour des projets que nous voulions commencer 
dès 2020. Le coût et la durée risquent d’être importants. De même l’isolation, l’installation de systèmes de chauffage écoperfor-
mants, et la pose de panneaux photovoltaïque sur les bâtiments communaux restent encore à faire. Il y a des sources d’écono-
mies d’énergie qui seraient profitables aux contribuables saint-lysiens. Les erreurs du passé se payent : En 2022 la commune a 
payé 350 000 euros supplémentaires en énergie.

8 mars, journée internationale pour les droits des femmes 
Saluons le courage des femmes d’Iran qui, au péril de leurs vies, manifestent pour leur liberté.

Vos élus d’Imagine St-Lys : Nicolas Rey-Bèthbéder, Nicole Dédébat, Thierry Andrau, Pascal Valière et Annabelle Sarrat.

Blog: Canard de l’Ayguebelle. Facebook: Imagine Saint-Lys. Mail: imaginesaintlys@gmail.com

GROUPE MAJORITAIRE SAINT-LYS ENSEMBLE

IMAGINE SAINT-LYS
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Jean pierre Michas, Conseiller municipal 

www.lesaintlysien.com - https://www.facebook.com/lesaintlysien - https://twitter.com/LeSaintlysien

Vos élus Saint-Lys en vie : Laurent Pomery, Annie Le Pape, Thierry Bertrand. 

Facebook : https://www.facebook.com/saintlysenvie

SAINT-LYS EN VIE
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